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ANNEXE 1 : Calendrier

Dates Nature de l’opération Référence 
ANNÉE 2013 

Dimanche 1er

septembre 
Début de la période d’interdiction d’affichage électoral en dehors 
des emplacements réservés à cet effet. 
Début de la période d’interdiction d’utilisation à des fins de 
propagande électorale de tout procédé de publicité commerciale par 
la voie de presse ou par tout moyen de communication 
audiovisuelle. 
Début de la période d’interdiction des campagnes de promotion 
publicitaire des réalisations ou de la gestion des collectivités. 

L. 51 

Art. L. 52-1 

ANNÉE 2014 

Lundi 3 février au plus 
tard 

Publication, dans les communes concernées, de l’arrêté du 
représentant de l’État fixant le délai de dépôt des déclarations de 
candidature. 

Circulaire 
Art. R. 124, R. 127-2 et R. 38 

Date précisée 
localement  

Ouverture du délai de dépôt des déclarations de candidature pour les 
élections municipales. 

Arrêté du représentant de l’État 
en application de l’art. R. 127-2

Jeudi 6 mars 
à 18 heures 

Clôture du délai de dépôt des déclarations de candidature pour les 
élections municipales.  

Art. L. 255-4 

Lundi 10 mars  Ouverture de la campagne électorale.
Mise en place des emplacements d’affichage. 

Art. R. 26 
Art. R. 31 

Mardi 18 mars Date limite d’affichage dans les communes intéressées de l’arrêté 
préfectoral modifiant éventuellement les heures d’ouverture et de 
clôture du scrutin. 

Art. R. 41 

Mercredi 19 mars Date limite de dépôt en mairie des demandes d’attribution 
d’emplacements d’affichage pour le premier tour. 

Art. R. 28 

Jeudi 20 mars 
à 18 heures 

Délai limite de notification aux maires, par les candidats ou les 
listes, des assesseurs et délégués des bureaux de vote. 

Art. R. 46 et R. 47 

Samedi 22 mars à zéro 
heure 

à 12 heures 
à minuit 

Début de l’interdiction de distribution des documents électoraux. 
Délai limite de remise des bulletins de vote aux maires par les 
candidats ou les listes qui en assurent eux-mêmes la distribution. 
Clôture de la campagne électorale pour le premier tour. 

Art. R. 49 
Art. R. 55 

Art. R. 26 

Dimanche 23 mars PREMIER TOUR DE SCRUTIN Décret de convocation 

Lundi 24 mars 
à zéro heure 

Horaires du service 

Ouverture de la campagne électorale pour le second tour. 

Ouverture du délai de dépôt des déclarations de candidature pour le 
second tour pour les candidats nouveaux. 

Art. R. 26 

R. 124 et R. 127-2 

Mardi 25 mars 
à 18 heures

Clôture du délai de dépôt des déclarations de candidature pour le 
second tour pour les candidats nouveaux 

Art. L. 255-4  

Mercredi 26 mars  Date limite de renvoi aux mairies des listes d’émargement.  

Date limite de dépôt en mairie des demandes d’attribution 
d’emplacements d’affichage pour les candidats nouveaux pour le 
second tour. 

L. 68 

R. 28 
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Jeudi 27 mars 
A 18 heures 

Délai limite de notification aux maires, par les candidats ou les 
listes, d’une nouvelle désignation d’assesseurs et délégués. Art. R. 46 et R. 47 

Vendredi 28 mars 
à 18 heures 

Délai limite de dépôt des protestations formées par les particuliers 
contre l’élection d’un conseiller municipal au premier tour, sauf en 
Polynésie et en Nouvelle Calédonie où le délai de recours est de 15 
jours (R. 265). 

Art. R. 119 

Samedi 29 mars à zéro 
heure 

à 12 heures 
à minuit 

Début de l’interdiction de distribution des documents électoraux. 
Délai limite de remise des bulletins de vote aux maires par les 
candidats ou les listes qui en assurent eux-mêmes la distribution. 
Clôture de la campagne électorale pour le second tour. 

Art; R. 49 
Art. R. 55 

Art. R. 26 

Dimanche 30 mars SECOND TOUR DE SCRUTIN Décret de convocation 

Vendredi 4 avril 
à 18 heures 

Délai limite de dépôt des protestations formées par les particuliers 
contre l’élection d’un conseiller municipal au second tour, sauf en 
Polynésie et en Nouvelle Calédonie où le délai de recours est de 15 
jours (R. 265).  

R. 119 

Lundi 7 avril 
à 24 heures 

Délai limite de recours du préfet (ou haut commissaire) contre 
l’élection d’un conseiller municipal au premier tour. 
Délai limite de dépôt des protestations formées par les particuliers 
contre l’élection d’un conseiller municipal de Polynésie française ou 
de Nouvelle-Calédonie au premier tour. 

Art. R. 119 

Art. R. 265 

Lundi 14 avril 
à 24 heures 

Délai limite de recours du préfet (ou haut commissaire) contre 
l’élection d’un conseiller municipal au second tour. 
Délai limite de dépôt des protestations formées par les particuliers 
contre l’élection d’un conseiller municipal de Polynésie française ou 
de Nouvelle-Calédonie au second tour. 

Art. R. 119 

Art. R. 265 
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ANNEXE 3 : Nomenclature des catégories socioprofessionnelles
pour le répertoire national des élus et les candidatures

Code CSP 64 rubriques 9 familles 
01 agriculteurs - propriétaires exploitants professions 
02 salariés agricoles agricoles 
03 marins (patrons)   
04 marins (salariés)   
05 industriels - chefs d’entreprise professions 
06 administrateurs de sociétés industrielles 
07 agents d’affaires et 
08 agents immobiliers commerciales 
09 commerçants    
10 artisans   
11 entrepreneurs en bâtiment   
12 propriétaires   
13 ingénieurs salariés  
14 agents techniques et techniciens du  
15 contremaîtres privé 
16 représentants de commerce   
17 agents d’assurance   
18 cadres supérieurs (privé)   
19 autres cadres (privé)   
20 employés (secteur privé)   
21 ouvriers (privé)   
22 assistantes sociales   
23 salariés du secteur médical   
24 médecins professions 
25 chirurgiens libérales 
26 dentistes   
27 vétérinaires   
28 pharmaciens   
29 avocats   
30 notaires   
31 huissiers   
32 conseillers juridiques   
33 agents généraux d’assurance   
34 experts comptables   
35 ingénieurs conseils   
36 architectes   
37 journalistes et autres medias   
38 hommes de lettres et artistes   
39 autres professions libérales   
40 étudiants professions  
41 professeurs de faculté de  
42 professeurs du secondaire et technique l’enseignement 
43 enseignants 1er degré - directeurs d’école   
44 professions rattachées à l’enseignement   
45 magistrats fonctionnaires 
46 grands corps de l’État (moins les 
47 fonctionnaires catégorie A enseignants) 
48 fonctionnaires catégorie B   
49 fonctionnaires catégorie C   
50 cadres supérieurs (entreprises publiques) personnels des 
51 cadres (entreprises publiques) entreprises 
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52 employés (autres entreprises publiques) publiques 
53 agents subalternes (entreprises publiques)   
54 permanents politiques divers 
55 ministres du culte   
56 autres professions   
57 sans profession déclarée   
58 retraités agricoles retraités 
59 retraités artisans, commerçants et chefs d’entreprise   
60 retraités des professions libérales   
61 retraités salariés privés   
62 retraités de l’enseignement   
63 retraités de la fonction publique (moins l’enseignement)   
64 retraités des entreprises publiques   
65 autres retraités   
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ANNEXE 4 : Modèle de déclaration, pour le candidat ressortissant d’un Etat membre de 
l’Union européenne autre que la France, certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité

(à compléter en lettres majuscules de façon lisible) 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………. (Nom et prénom)  
Né(e) le _ _ /_ _ /_ _ _ _   
A ………………………………………………………………………….. (Lieu et pays de naissance) 
Demeurant : ……………………………………………………………….  (Adresse complète) 
                    ……………………………………………………………….. 
De nationalité : …………………………………………………………….   

Atteste sur l'honneur que je ne suis pas déchu(e) du droit d’éligibilité dans l’Etat membre dont j’ai la 
nationalité. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à ………………., le _ _ /_ _ /_ _ _ _   

Signature 




